
Comment éviter les biais algorithmiques dans les outils d'IA
utilisés en RH ?

Réponse courte

La prévention des biais algorithmiques en RH exige une démarche structurée combinant audit technique, contrôle

juridique et supervision humaine. L'AI Act impose aux systèmes d'IA à systèmes à haut risque (dont le

recrutement) un système de gestion des risques incluant l'identification et la correction des biais. Le droit

luxembourgeois interdit toute discrimination directe ou indirecte dans les relations de travail (article L.251-1).

L'employeur doit auditer régulièrement les résultats algorithmiques par critères protégés (sexe, âge, nationalité,

handicap), vérifier la qualité et la représentativité des données d'entraînement, et garantir une intervention humaine

à chaque étape décisionnelle. Les sanctions combinent amendes AI Act, amendes RGPD et actions en

discrimination devant le tribunal du travail.

Définition

Les biais algorithmiques sont des distorsions systématiques dans les résultats produits par un système d'IA, qui

conduisent à traiter de manière défavorable certaines catégories de personnes sur la base de critères protégés.

En RH, ces biais peuvent affecter le recrutement, l'évaluation, la promotion, la formation et la rémunération.

Ces biais proviennent principalement de trois sources : les données d'entraînement (reflétant des pratiques

discriminatoires historiques), la conception de l'algorithme (choix de variables corrélées à des critères protégés)

et les conditions d'utilisation (interprétation biaisée des résultats par l'opérateur humain).

Questions fréquentes

À quelle fréquence auditer un système d'IA RH pour détecter des biais ?

Un audit externe indépendant annuel est recommandé, complété par un monitoring continu via des indicateurs ventilés par critères
protégés. L'AI Act exige une gestion des risques tout au long du cycle de vie du système à haut risque.

Comment prévenir les biais algorithmiques dans les outils d'IA RH ?

La prévention exige une démarche combinant audit technique, contrôle juridique et supervision humaine. L'AI Act impose un système de
gestion des risques (article 9) et un contrôle de la qualité des données d'entraînement (article 10) pour les systèmes RH classés à haut
risque.

D'où viennent les biais algorithmiques dans les systèmes d'IA RH ?

Les biais proviennent de trois sources : les données d'entraînement reflétant des pratiques discriminatoires historiques, la conception de
l'algorithme avec choix de variables corrélées à des critères protégés, et les conditions d'utilisation par les opérateurs humains.

Que faire en cas de biais détecté dans un système d'IA RH ?

Une procédure de correction immédiate doit être mise en œuvre : suspension du système, correction des données d'entraînement,
recalibrage de l'algorithme, documentation des mesures correctives et information de la délégation du personnel et de la CNPD si
nécessaire.
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Quelle est la charge de la preuve en cas de discrimination algorithmique ?

La charge de la preuve est partagée. Le salarié établit les faits laissant présumer la discrimination, puis l'employeur doit prouver que sa
décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination, conformément au droit luxembourgeois.

Quels critères protégés vérifier lors d'un audit de biais algorithmique ?

Sexe, âge, race, ethnie, religion, handicap, orientation sexuelle, opinions politiques, appartenance syndicale, situation familiale et
nationalité. L'article L.251-1 du Code du travail interdit toute discrimination directe ou indirecte sur ces critères.

Conditions d’exercice

La prévention des biais repose sur des obligations juridiques cumulatives et des exigences techniques.

Obligation Détail

AI Act - Article

10

Qualité des données d'entraînement : représentativité, absence d'erreurs, adéquation à la finalité ;

tests de biais obligatoires pour systèmes à haut risque

AI Act - Article

9

Système de gestion des risques : identification, évaluation et atténuation des risques de biais tout au

long du cycle de vie du système

RGPD - Article

22

Droit de ne pas être soumis à une décision exclusivement automatisée ; droit à une intervention

humaine

Art. L.251-1 Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur des critères protégés

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe, y compris dans le recrutement

Critères

protégés

Sexe, âge, race, ethnie, religion, handicap, orientation sexuelle, opinions politiques, appartenance

syndicale, situation familiale, nationalité

Charge de la

preuve

En matière de discrimination, la charge de la preuve est partagée : le salarié établit les faits

présumant la discrimination, l'employeur doit prouver que sa décision est justifiée par des éléments

objectifs

Modalités pratiques

La mise en place d'un dispositif de prévention des biais suit un processus itératif couvrant le cycle de vie complet du

système.
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Étape Détail

Audit initial des

données

Analyser la composition des données d'entraînement par critères protégés, identifier les

sous-représentations et les corrélations problématiques

Test de biais pré-

déploiement

Tester le système sur des jeux de données diversifiés et mesurer les écarts de résultats

par critères protégés (taux de sélection, scores)

Monitoring continu
Mettre en place des indicateurs de suivi des résultats algorithmiques ventilés par critères

protégés (tableaux de bord)

Audit externe

périodique
Faire réaliser un audit indépendant annuel par un tiers spécialisé en éthique de l'IA

Procédure de

correction

Définir un protocole de correction immédiate en cas de biais détecté : suspension du

système, correction des données, recalibrage de l'algorithme

Documentation
Conserver l'ensemble des résultats d'audit, les mesures correctives et les justifications

pour démontrer la diligence en cas de contentieux

Pratiques et recommandations

Exiger du fournisseur d'IA une transparence complète sur les données d'entraînement utilisées, les variables prises

en compte et les résultats des tests de biais réalisés avant la mise sur le marché du système.

Constituer des équipes d'audit pluridisciplinaires associant des compétences techniques (data science), juridiques

(droit de la non-discrimination) et métiers (RH) pour garantir une évaluation complète des risques de biais.

Comparer systématiquement les résultats algorithmiques avec les décisions humaines historiques pour identifier les

écarts et distinguer les biais introduits par l'IA de ceux préexistants dans les pratiques de l'entreprise.

Sensibiliser les opérateurs humains au risque de biais de confirmation, qui conduit à valider sans esprit critique les

recommandations algorithmiques lorsqu'elles confirment leurs propres préjugés.
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Cadre juridique

Référence Objet

AI Act - Article 9 Système de gestion des risques pour systèmes à haut risque

AI Act - Article 10 Qualité des données d'entraînement et tests de biais

AI Act - Annexe III Classification des systèmes d'IA de recrutement comme systèmes à haut risque

RGPD - Article 22 Protection contre les décisions exclusivement automatisées

Art. L.251-1 Principe de non-discrimination dans les relations de travail

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Directive (UE) 2000/78 Cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi

Les biais algorithmiques constituent le risque juridique le plus élevé de l'utilisation de l'IA en RH. La combinaison des sanctions AI Act,

RGPD et droit de la non-discrimination peut exposer l'employeur à des amendes cumulatives et à des actions en discrimination

devant le tribunal du travail.

La prévention des biais est un processus continu et itératif qui nécessite des ressources dédiées et une gouvernance structurée au

sein de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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